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VILLAGE DE SAINT-PIERRE-JOLYS
Procès-verbal
Réunion du conseil – le 2 avril 2025 à 19 h

Le maire Raymond Maynard déclare la séance ouverte à 19 h.
La séance a lieu au 701, avenue Jolys Est, en la salle du conseil.
Les autres conseillers présents sont : le maire adjoint Michel Forest, la conseillère Maureen Sicotte, le conseiller Marc Proulx et le conseiller Maurice Banville
la directrice générale : Tina Bubenzer
le jeune conseiller : poste vacant

absences :


	
	1.
	OUVERTURE DE LA SÉANCE


	no 2025 078
	2.
	ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la réunion du conseil du 2 avril 2025 soit adopté tel que modifié en ajoutant au point Affaires générales le point 8.5 Modification de l’annexe de l’arrêté sur le stationnement.
Adoptée à l’unanimité

	
	3.
	PROCÈS-VERBAL

	no 2025 079
	3.1.
	Adoption du procès-verbal
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseillère Banville
IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la réunion du conseil du 19 mars 2025 soit adopté avec la modification suivante aux notes d’en-tête en ajoutant le prénom du conseiller Banville à la liste des participants.
Adoptée à l’unanimité

	
	3.2.
	Questions relatives aux procès-verbaux

	
	4.
	RAPPORTS DES DÉPARTEMENTS

	
	
	Le conseil a pris note de tous les rapports.

	
	4.1.
	Rapport de la directrice générale

	
	5.
	DÉLÉGATOINS ET AUDIENCES

	
	5.1.
	Modèle 3M – Louis Tétrault – mise à jour au conseil à 19 h 05

	
	5.2.
	Jeremy Braun – lotissement à 19 h 30

	
	6.
	FINANCES

	no 2025 080
	6.1.
	Comptes à payer
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : conseiller Banville
IL EST RÉSOLU QUE le rapport des comptes créditeurs, conformément à la liste datée du 2 avril 2025, pour les chèques du no 20250179 au no 20250225 inclusivement, totalisant la somme de 53 250,74 $, soit par la présente approuvé pour paiement.
Adoptée à l’unanimité

	no 2025 081
	6.2.
	Rapport financier
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE l’état financier pour le mois se terminant le 2 avril 2025 soit accepté et adopté tel que présenté.
Adoptée à l’unanimité

	
	7.
	AMÉNAGEMENT ET MISE EN VALEUR

	
	7.1.
	Permis de construction, demandes et autres permis

	
	8.
	AFFAIRES GÉNÉRALES

	
	8.1.
	Collectivités en fleurs Manitoba
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve de s’inscrire comme membre de Collectivités en fleurs du Manitoba pour 2025.
Rejetée

	
	8.2.
	Projet de protocole d’entente – Comité municipal régional d’Eastman
proposée par : conseiller Proulx
appuyée par : conseillère Sicotte
IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve les modifications proposées au projet de protocole d’entente.
Reportée

	
	8.3.
	Congrès annuelle MAMEC 2025
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve d’envoyer _____ au congrès MAMEC 2025 à Winnipeg le 17 juin 2025.
Rejetée

	
	8.4.
	Avis de modification de la date de la réunion du 16 avril 2025
proposée par : conseillère Sicotte
appuyée par : maire adjoint Forest
IL EST RÉSOLU QUE le conseil émette un avis pour déplacer la réunion du 16 avril 2025 à _____ en raison du chevauchement des horaires.
Rejetée

	no 2025 082
	8.5.
	Modification de l’annexe de l’arrêté sur le stationnement
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseillère Sicotte
IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve la modification de l’annexe de l’arrêté sur le stationnement pour interdire le stationnement du côté est de la rue Joubert, de la rue Préfontaine à la limite nord du village.
Adoptée à l’unanimité

	
	9.
	AFFAIRES REPORTÉES

	no 2025 083
	9.1.
	Demande de financement de l’École communautaire Réal-Bérard
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve d’appuyer le 30e anniversaire de la Division scolaire franco-manitobaine (DSFM) par un don en argent pour aider à couvrir les coûts de divertissement pour la célébration à l’École communautaire Réal-Bérard au montant de 1200,00 $.
Adoptée à l’unanimité

	
	10.
	ARRÊTÉS

	no 2025 084
	10.1
	1re lecture – 2025-07 – Arrêté portant création d’un fonds de réserve pour le Centre communautaire culturel et récréatif (CCCR) Le Rendez-Vous
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE l’Arrêté no 2025-07 portant création d’un fonds de réserve pour le Centre communautaire culturel et récréatif Le Rendez-Vous soit maintenant adopté en 1re lecture.
Adoptée à l’unanimité

	no 2025 085
	10.2
	2e lecture – 2025-07 – Arrêté portant création d’un fonds de réserve pour le Centre communautaire culturel et récréatif (CCCR) Le Rendez-Vous
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseillère Sicotte
IL EST RÉSOLU QUE l’Arrêté no 2025-07 portant création d’un fonds de réserve pour le Centre communautaire culturel et récréatif (CCCR) Le Rendez-Vous soit maintenant adopté en deuxième lecture.
Adoptée à l’unanimité

	no 2025 086
	10.3
	3e lecture – Arrêté no 2025-05 sur la modification de l’arrêté sur le zonage
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseiller Proulx
IL EST RÉSOLU QUE l’Arrêté 2025-05 soit maintenant adopté en troisième et en conformité avec les conditions, de conclure une entente de mise en valeur.
Adoptée à l’unanimité

	
	11.
	CORRESPONDANCE
	

	
	
	Le conseil a pris note de toute la correspondance.
	

	
	11.1.
	Financement AMBM - Bibliothèque régionale Jolys

	
	11.2.
	Lettre d’appui de financement du district hydrographique Seine-Rat-Roseau

	
	11.3.
	Bulletin trimestriel de l’OMU du Manitoba

	
	11.4.
	Lettre de l’AMBM au ministre Miller

	
	12.
	COUVRE-FEU

	
	13.
	RAPPORTS DES COMITÉS
Le conseil a pris note de tous les rapports des comités et toutes les mises à jour.

	
	13.1
	PERSONNEL

	
	13.2
	PROTECTION

	
	13.2.1
	Service d’incendie de Saint-Pierre et district

	
	13.3
	DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

	
	13.3.1
	Saint-Pierre En Boom – développement communautaire

	
	13.3.2
	AMBM - Association des municipalités bilingues du Manitoba/Association of Manitoba Bilingual Municipalities

	
	13.3.3
	Triple R Community Futures Development Corporation

	
	13.4
	Comité municipal régional d’Eastman - chapitre Sud

	
	13.5
	SANTÉ ENVIRONNEMENTALE

	
	13.5.1
	District hydrographique Seine-Rat-Roseau

	
	13.5.2
	Commission du bassin de la Rivière-Rouge

	
	13.5.3
	Laval-Cloutier

	
	13.5.4
	Conseil de santé Rivière-aux-Rats

	
	13.5.5
	Transport adapté de Saint-Pierre/De Salaberry

	
	13.6
	LOISIRS ET CULTURE

	
	13.6.1
	Bibliothèque régionale Jolys

	
	13.6.2
	Commission récréative de la Rivière-aux-Rats

	
	13.6.3
	Comité consultatif du Centre récréatif de Saint-Pierre

	
	13.6.4
	Comité du Parc Carillon inc.

	
	13.6.5
	St. Pierre Senior Services – Services pour Ainé·es

	
	13.6.6
	Sentier Crow Wing (chemin Saint-Paul)

	
	13.6.6.1
	Campagne du Campus de loisirs et de bien-être du Sud-Est (CLBESE)

	
	13.6.7
	Folies grenouilles de Saint-Pierre

	
	14.
	HUIS CLOS

	
	14.1
	Ouverture de la séance à huis clos

	
	14.2
	Clôture de la séance à huis clos

	no 2025 087
	15.
	LEVÉE DE LA SÉANCE
proposée par : maire adjoint Forest
appuyée par : conseillère Banville
IL EST RÉSOLU QUE la séance du conseil du 2 avril 2025 du Village de Saint-Pierre-Jolys soit levée à 21 h 07.
Adoptée à l’unanimité






________________________________________________
Raymond Maynard, maire



________________________________________________
Tina Bubenzer, directrice générale
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